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DEMANDE DE CHANGEMENT DE LA CATEGORIE « CLIENT NON PROFESSIONNEL » 
POUR LA CATEGORIE « CLIENT PROFESSIONNEL » 

 
25082023 

 
 
Identification du Client personne physique 
 

Nom et prénom du Client  
Numéro de pièce d’identité  
Adresse de résidence  

 
Je vous informe que je souhaite changer de catégorie de Client afin de passer d’un Client non-professionnel à la 
catégorisation de Client professionnel en gardant le bénéfice des services et des instruments financiers offerts, 
conformément à mon contrat conclu avec la succursale française de XTB S.A. 
 
En soumettant cette demande de changement de catégorie de Client afin de passer d’un Client non-professionnel 
à la catégorisation de Client professionnel, je déclare remplir au moins deux des conditions suivantes : 
 

J'ai conclu des transactions d'une valeur/dénomination* d'au moins 50 000 EUR chacune, sur 
des instruments financiers, avec une fréquence moyenne d'au moins 10 transactions par 
trimestre au cours des quatre derniers trimestres ; 

 
La valeur de mon portefeuille d'instruments financiers, y compris les fonds collectés, est au 
moins équivalente à 500 000 EUR** ; 

 
J’occupe ou j’ai occupé un poste dans le secteur financier pendant au moins un an qui 
nécessite ou nécessitait des connaissances professionnelles de l’investissement en instruments 
financiers. 

 
* « dénomination » signifie la valeur nominale d’une transaction sur un Contrat pour la Différence (CFD). Par exemple, l’équivalent de 50 000 EUR 
est atteint après la conclusion d’une transaction de 0,5 lot sur le CFD EURUSD. 
 
** tous les instruments financiers sont inclus, parmi lesquels les titres de capital émis par les sociétés par actions, les titres de créance, les parts ou 
actions d’organismes de placement collectif et les contrats financiers au sens de l’article D. 211-1 A du Code Monétaire et Financier. 

 
De plus, je déclare que : 
 

1. J'ai été informé du fait que je peux demander à changer plusieurs fois de catégorie de Client ; 
2. J'ai les connaissances et l'expérience me permettant de prendre de bonnes décisions d'investissement et 

d'évaluer correctement les risques qui s'y rattachent ; 
3. J'ai reçu et lu la politique de classification des clients (ci-après la « Catégorisation des Clients (France) ») 

et j'ai été informé : 
a. de l'étendue des informations et de la protection fournies aux Clients professionnels par XTB ; 
b. que le changement de catégorie de Client pour la catégorie de Client professionnel est 

susceptible de modifier l’étendue des protections listées à l’article 5.1 de la Catégorisation des 
Clients dont je bénéficie en tant que Client non-professionnel. 

4. Je déclare être conscient des conséquences de ma renonciation aux protections précitées et des 
conséquences de ma classification en tant que Client professionnel. 

 
 
 
 
 
 
 

___________________________________ 
Date 

___________________________________ 
Signature Client 

 


